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Avis
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2)

Agents de sécurité
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément à l’arti-
cle 5 de la Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2), que le gouvernement, après consultation du 
Comité paritaire des agents de sécurité et conformément 
aux articles 6 et 8 de la Loi, entend modifi er le Décret sur 
les agents de sécurité (chapitre D-2, r. 1).

Avis est également donné, conformément aux articles 10 
et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), que 
le projet de « Décret modifi ant le Décret sur les agents de 
sécurité », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet vise à exclure, du champ d’application du 
Décret sur les agents de sécurité, les salariés qui travail-
lent aux opérations d’un parc de stationnement sauf si, 
dans le cadre de leurs fonctions, ils surveillent, gardent 
ou protègent, le cas échéant, des personnes, des biens ou 
des lieux principalement à des fi ns de prévention contre 
le vol, le feu ou le vandalisme. Ainsi, toute personne qui 
exerce de telles activités, peu importe qu’il s’agisse de 
ses principales fonctions ou non, est assujettie au décret.

La période de consultation viendra préciser la portée 
des impacts des modifi cations demandées.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à :

M. Patrick Bourassa
Direction des politiques du travail
Ministère du Travail, 200, chemin Sainte-Foy, 5e étage
Québec (Québec) G1R 5S1
Téléphone : 418 528-9738
Télécopieur : 418 643-9454
Courrier électronique :
patrick.bourassa@travail.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration de ce délai, à la sous-ministre 
du Travail, au 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec 
(Québec) G1R 5S1.

La sous-ministre du Travail,
MANUELLE OUDAR

Décret modifi ant le Décret sur 
les agents de sécurité
Loi sur les décrets de convention collective
(chapitre D-2, a. 2, 6 et 8)

1. L’article 2.03 du Décret sur les agents de sécurité 
(chapitre D-2, r. 1) est modifi é par le remplacement du 
paragraphe 7° par le suivant :

« 7° aux salariés travaillant aux opérations d’un parc de 
stationnement sauf si, dans le cadre de leurs fonctions, ils 
surveillent, gardent ou protègent des personnes, des biens 
ou des lieux principalement à des fi ns de prévenir le vol, 
le feu et le vandalisme. ».

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette offi cielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Régie des marchés agricoles et alimentaires 
du Québec
— Frais exigibles
— Modifi cation

Veuillez prendre note que, conformément aux dispo-
sitions des articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1), le projet de Règlement modifi ant le 
Règlement sur les frais exigibles par la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec, dont le texte suit, 
pourra être édicté par la Régie des marchés agricoles 
et alimentaires du Québec, à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la date de la présente publication.

Toute personne intéressée et ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration de ce délai, au secrétariat de la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec au :

201, boul. Crémazie Est – 5e étage
Montréal, Québec H2M 1L3
Téléphone : (514) 873-4024
Télécopieur : (514) 873-3984
Courriel : rmaaqc@rmaaq.gou v.qc.ca

La secrétaire
LINDA ROY, avocate

Texte surligné 
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Règlement modifi ant le Règlement sur les 
frais exigibles par la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1, a. 41.1)

1. Le Règlement sur les frais exigibles par la Régie 
des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
(chapitre M-35.1, r. 1) est modifi é à l’article 9 par l’addition, 
à la fi n du deuxième alinéa, de « ainsi qu’à l’Ordonnance 
sur les renseignements relatifs au commerce des œufs 
d’incubation (chapitre M-35.1, r. 228). ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.
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